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Le quinze juin deux mille vingt-six, à vingt heures, se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances dans la Salle 
du Conseil Municipal, Place Auguste Gautier, 49140 SEICHES-SUR-LE-LOIR, les membres du Conseil Municipal de la 
Commune de SEICHES-SUR-LE-LOIR sur la convocation et la présidence de Madame Francette GRIFFON, Maire. 
Sont présents :  Francette GRIFFON, Brigitte BODIN, Célia GAZON, Dimitri THOMAS, Cécile 

RIVRON, Antoine BÉGUIN, Aude BONIOU, Sébastien BRETONNIERE, Aude CREN, 
Julie DELAPORTE, Rébecca EL BARAKA, Emilie FOUASSIER, Laurence GARNIER, 
Jean-François HALLIER, Pierre-Benoit LECLERC, Pascal MOAL, Arnaud 
TREHOREL, 

 
Absents :  Sébastien CAILLIBOTTE, Véronique GOUKASSOW, 
Excusés :  Jean-Paul BEAUMONT, Cyril PERPÉROT, Lydia GARNIER, David RIGAUD,  
Pouvoirs : Lydia GARNIER à Laurence GARNIER, 
 
Date de la convocation :  10 juin 2026 
Nombre de conseillers en exercice :  23 
Conseillers présents :  17 
Conseillers votants :  18 
Secrétaire de séance :  Aude BONIOU 
Date de publication :  17 juin 2026 
Heure début de réunion :  20h 
 

********** 
 
Délibérations et décisions 

DCM-15062026-1 CONSEIL MUNICIPAL : Fixation du montant 
des indemnités des Adjoints 

14.97 % de l’IB 1027 soit 615.18 € / mois 

A l’unanimité 

DCM-15062026-2 CONSEIL MUNICIPAL : Fixation du montant 
des indemnités des Conseillers Délégués 

9.05 % de l’IB 1027 soit 372.00 € / mois 

A l’unanimité 

DCM-15062026-3 CONSEIL MUNICIPAL : Fixation du montant 
des indemnités des Conseillers Municipaux 

1.58 % de l’IB 1027 soit 64.95 € / mois 

A l’unanimité 
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